
Commission nationale 

Justice des Enfants et des Adolescents 

Dans les locaux de CHEOPS  

55, rue de l’ancienne Ecole Normale d’Instituteurs,  

87000 Limoges 

20 et 21 novembre 2017 

351 Boulevard du Président Wilson—CS 31679—33073 BORDEAUX CEDEX 
Tél. : 05.56.99.29.24—Fax : 05.56.99.49.65 

Email : federation@citoyens-justice.fr—www.citoyens-justice.fr 

Pour construire ensemble la Jus-

tice de demain ! 

La Commission nationale Justice 

des Enfants et des Adolescents 

traite des mesures alternatives aux 

poursuites, de la réparation pénale 

mineurs et de tous les dispositifs 

relatifs à la justice des enfants et 

des adolescents en articulation 

avec la protection de l’enfance et 

la prévention de la délinquance. 

Nos axes de travail : 

 Apporter notre expertise 

 Favoriser les échanges avec les 
différents acteurs 

 Contribuer au développement de 
solutions innovantes 

 Proposer des évolutions législa-
tives 

Nos objectifs : 

 Assurer une représentation  nationale 

et régionale auprès des institutions, ins-

tances politiques, partenaires associatifs 

ou commissions de travail… 

 Mener une réflexion interactive sur 

le champ de la Justice des Enfants et 

des Adolescents et contribuer à la 

veille sur les évolutions législatives 

 

 

 Constituer un soutien technique 

pour les associations adhérentes et 

faciliter les mutualisations 

 Favoriser la transversalité des ré-

flexions, et l’articulation des diffé-

rents dispositifs (santé, scolarité,…) 

 Développer des actions-recherches 
 

Notre organisation : 

Cette commission est un groupe de 

travail permanent ouvert à tous nos 

adhérents. 

Elle est animée par Mme Jeanne 

CLAVEL, Présidente, M. Jean PINEAU, 

Vice-Président et Mme Sophie DIEHL, 

Conseillère technique. 

Notre Commission nationale est repré-

sentée en interrégion. 

 

Notre commission nationale, mais qu’est-ce que c’est ? 

http://www.citoyens-justice.fr/storage/fichiers/Commission Enfants et Adolescents.pdf


Mots d’accueil 

Antoine ROMERA, Président de l’ARSL 

Thierry LEBÉHOT, Président de Citoyens et Justice 

Jeanne CLAVEL, Présidente de la Commission nationale Justice 

des Enfants & des Adolescents 

 

« Délinquance initiatique, pouvons-nous 
construire des réponses de droit commun 
dans le respect des libertés individuelles ? » 

 Madame YILDIRIM, Vice-Présidente du Conseil Départemental, 
chargée de la politique de l’enfance et de la famille et des solida-
rités, 

 Madame PLENACOSTE, Juge des Enfants au Tribunal de Grande 
Instance de Limoges, 

 Monsieur PASTUREL, Substitut du Procureur de la République au 
Tribunal de Grande Instance de Limoges (sous réserve), 

 Lieutenant-Colonel FRELIN,  Chef de bureau de la sécurité pu-
blique partenariat du Groupement de Gendarmerie de la Haute-
Vienne, 

 Monsieur DURET, Vice-Président de la Communauté d’Agglo-
mération de Limoges Métropole, Maire de Panazol, 

 Madame ROBERT, Conseillère municipale de Limoges, 

 Monsieur MOUALA, Directeur de la prévention spécialisée de 
l’ALSEA. 
 

Fin de la journée 
 

 

 

 

Dîner (Sur inscription au préalable avant le 16 /11/2017 ) 

14 h 00 

 

 

 

14 h 15 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17 h 30 
 

 

18 h 00 

 

20 h 00 

9 h 00 

 

9 h 15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 h 30  

12 h 45 
 

 

14 h 00 
 

 

 

16 h 00 

Accueil thé/café 

 

« Délinquance initiatique, le droit commun 

en action » 

 Monsieur GENEST, Premier Vice-Président 
de la Communauté d’Agglomération de Li-
moges Métropole en charge de l’habitat, de 
la politique de la ville et de l’insertion, 

 Madame COUTET, Adjointe au Maire de Saint-Junien en charge 
du CLSPD, 

 Madame DELAVIE, Directrice des Services à la population de la 
Mairie de Saint Junien, 

 Monsieur SARLIN, Directeur de la Police municipale de Limoges, 

 Monsieur MALHERBE, Directeur du STEMO Limousin de la PJJ, 

 Madame LALLEMANT, Conseillère technique du service social en 
faveur des élèves, Rectorat de Limoges (sous réserve), 

 Service des médiateurs de rue, Limoges, 

 Service d’Aide pénale et Mots pour Maux, ARSL de Limoges. 

Fin de matinée 
 

Déjeuner (Sur inscription au préalable)  

 

 

Présentation et échanges sur la note relative à la Prévention 

de la Délinquance 
 
 
 

Clôture de la Commission 

Programme 

Lundi 20 Novembre 2017 Mardi 21 Novembre 2017 

Ces journées vous intéressent ?  

Inscrivez-vous en ligne sur  http://www.citoyens-justice.fr/inscriptionjea2021112017 ! 

http://www.citoyens-justice.fr/inscriptionjea2021112017
http://www.citoyens-justice.fr/inscriptionjea2021112017

